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Ouverture confirmée de la piscine 
en plein air le vendredi 1er juillet 

 

Les amateurs de baignade et la Municipalité peuvent pousser un gros ouf de 
soulagement. La piscine en plein air de Saint-Imier ouvrira bel et bien ses portes cet 
été. Si tout se passe comme prévu, le site sera accessible du vendredi 1er juillet au 
mercredi 31 août. 
 

 
 

Inaccessible depuis bientôt une année, le bassin principal accueillera les nageurs à partir du 
1er juillet prochain. (Archives) 
 

Suite au feu vert donné le 13 février dernier par le souverain imérien qui a libéré un crédit de 
3,9 millions de francs, la première phase de l’assainissement de la piscine en plein air 
touche à sa fin. Ainsi, le système de chloration a pu être remplacé dans les temps à titre 
définitif.  
 



D’autres installations ont été érigées à titre provisoire, histoire de permettre la réouverture de 
la piscine en juillet et août. C’est le cas de la conduite aérienne qui permet d’évacuer les 
eaux de lavage du filtre à diatomées. 
 
 

Nouveau système de chloration en service 
 

Si les bassins et les conduites d’amenée d’eau ne sont plus complètement étanches, tout a 
été mis en œuvre pour assurer l’ouverture de l’infrastructure sportive et de détente dans le 
délai promis, soit le vendredi 1er juillet. Le nouveau système de chloration a été mis en 
service ce jeudi. Reste à réaliser les différents contrôles de qualité de l’eau, mais tous les 
feux sont au vert. 
 

La seule réserve émise par le Service bâtiments et infrastructures sportives, à ce stade, 
concerne l’ouverture des installations jusqu’au 31 août. Le bon fonctionnement du site 
dépend en effet de certaines installations provisoires, de sorte qu’une défectuosité de ces 
dernières ne peut malheureusement pas être exclue avec certitude. 
 
 

Baignade à moitié prix 
 

Pour remercier les utilisateurs de leur patience suite à la fermeture précipitée de la piscine 
début juillet 2021, le Conseil municipal a décidé de réduire le prix d’entrée de moitié durant la 
saison 2022. Par ailleurs, la gérance de la buvette a été confiée aux tenanciers du restaurant 
du Manoir, à Mont-Soleil. La Municipalité leur souhaite la bienvenue et plein succès dans ce 
nouveau défi. 
 

La piscine n’est pas encore ouverte que le Service bâtiment et infrastructures sportives 
lorgne déjà vers la saison estivale 2023. Afin que la modernisation complète de 
l’infrastructure soit terminée dans les temps pour une réouverture en mai prochain, les 
travaux d’assainissement devront impérativement reprendre ce mois de septembre déjà. 
 

C’est la raison pour laquelle la fermeture de la piscine interviendra le 31 août déjà. Les 
autorités communales espèrent que les conditions météorologiques seront propices à la 
baignade d’ici là. Bel été à toutes et à tous! (bat) 
 
 
 
 
 
 
 
 

Saint-Imier, le 24 juin 2022 


